
ANNEXE VII

LOI DU 15 FÉVRIER 1902

RELATIVE A LA PROTECTION DE LA SANTE PUBLIQU E

Le SÉNATet la CHAMBREDESDÉPUTÉSont adopté,
Le PRÉSIDENTDEL\ RÉPUBLIQUEpromulgue la loi dont la teneur

suit :

TITREI. — DESMESURESSANITAIRESGÉNÉRALES

CHAPITREI. —MESURESSAMTA1HESGÉNÉRALES.

ARTICLEPREMIER.— Dans toute commune, le maire est tenu,
afin de protéger la santé publique, de déterminer, après avis du
conseil municipal et sous forme d'arrêtés municipaux portant règle-
ment sarif.iire :

1° Les précautions à prendre, en exécution de l'aiticle 97 de
la loi du 5 avril 18842,pour prévenir ou faire cesser les maladies
transmissibles visées à l'article 4 de la présente loi, spécialement
les mesures de désinfection ou même de destraction des objets à

l'usage des maladesou qui ont été souillés par eux, et généralement
des objets quelconques pouvant servir de véhiculeà la contagion;

2° Les prescriptions destinées à assurer la salubrité des maisons

1. Promulguéeau Journal offie'eldu 19février 1902.

•2. LOIDUOAVII1LISSiSLRL'0RGAM«ATI0NJ1LMCIPAIP.

ART.97.—La policemunicipalea pour objet d'assurerle bonordre, la
sûretéet la salubritépubliques.

Ellecomprendnotamment:

6°Le soin de prévenir, par des précautionsconvenables,et celui de
fairecesser,par la distributiondes secours nécessaires,lesaccidentset
les fléauxcalamiteux,telsque les incendies,les inondations,les maladies
«pidémiqucsou contagieuses,les épi/ootics,en provoquant,s'il y a Heu,
l'interventionde l'administrationsupérieure.
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et de leurs dépendances, des voies privées, closes ou non à leur*

extrémités, des logements loués en garni et des autres aggloméra-
tions, quelle qu'en soit la nature, notamment les prescriptions
relatives à l'alimentation en eau potable ou à l'évacuation des
matières usées.

ART.2. — Les règlements sanitaires communaux ne font pas
obstacle aux droits conférés au préfet par l'article 99 de la loi du
5 avril 1884».

Ils sont approuvés par le préfet, après avis du conseil départe-
mental d'hygiène. Si, dans le délai d'un an à partir de la promul-
gation de la présente loi, une commune n'a pas de règlement sani-
taire, il lui en s^rr»imposé un, d'office, par un arrêté du préfet, le
conseil départemental d'hygiène entendu.

Dans le cas où plusieurs communes auraient fait connaître leur
volontéde s'associer, conformément à la loi du 22mars 1890', pour

1. LoiDU5 AVRIL1884.

ART.99. — Les pouvoirsqui appartiennent au maire, en vertu de
l'article 91,ne font pas obstacle au droit du préfet de prendre, pour
toutes les communesdu départementou plusieursd'entre elles, et dans
tous les casoù il n'y aurait pasété pourvu par les autoritésmunicipales,
toutesmesures relatives au maintiende la salubrité, de la sûreté et de
la tranquillitépubliques.

Cedroit ne pourra être exercépar le préfet à l'égardd'une seulecom-
munequ'aprèsune miseen demeureau mairerestée ans résultat.

2. Loiou 22MARS1890SURLESSYNDICATSDECOMMUNES.

ARTICLEUMQLE.—Il est ajouté à la loi du 5 avril 1884un titre ainsi
conçu :

11THEMil.—DfSSYNDICATSDECOMMUNES

ART.109.— Lorsqueles conseilsmunicipauxde deux ou de plusieurs
communesd'un mêmedéparlementou de départementslimitrophesont
fait connaître,par des délibérationsconcordantes,leur volontéd'associer
les communesqu'ils représententen vue d'uneoeuvred'utilité intercom-
munaleet qu'ils ont décidéde consacrerà celte oeuvredes ressources
suffisantes,les délibérations prises sont transmisespar le préfet au
ministrede l'Intérieur, et, s'il y a lieu, un décret renduen Conseild'État
autorisela création de l'association,qui prend le nomde syndicatsde
communes.

D'autrescommunesque celles primitivementassociéespeuvent être
admises,avecle consentementde celles-ci,à faire partiede l'association.
Lesdélibérations prises à cet effet par les conseilsmunicipauxde ces
communeset des communesdéjà syndiquéessont approuvéespar décret
simple.

ART.110.—Lessyndicatsde communessont desétablissementspublics
investisde la personnalitécivile.

Les lois et règlementsconcernant la tutelle des communesleur sont
applicables.

Dansle casoù les communessyndiquéesfontpartiede plusieursdépar-
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l'exécution des mesures sanitaires, ellespourront adopter les mômes

règlements, qui ieur seront rendus applicables suivant les formes

piévuos par ladite loi.
AHT.3. — En cas d'urgence, c'est-à-dire en cas d'épidémie ou

d'un autre danger imminent pour la santé publique, le préfet peut
ordonner l'exécution immédiate, tous droits réservés, des mesures

prescrites par les règlements sanilaiies prévuspar l'article premier.
L'urgence doit ôtre constatée par 'ni airôle du maire, et, à son
défaut, pai un arrêté du préfet, que cet arrêté spécial s'applique à
une ou plusieurs personnes ou qu'il s'applique à tous les habitants
de la commune.

ART.4. — La liste des maladies auxquelles sont applicables les

tements,le sjndicat ressortit à la préfecturedu département auquel
appartient lacommunesiègede l'association.

AUT.111.—Lesjndicat est administrépar un comité.

AnT.112.—La communesiège du sjndicat est fixée par le décret
d'institution,sur la propositiondes communessyndiquées.

Lesrèglesde la comptabilitédes communess'appliquentà la compta-
bilitédes syndicats.

AHT.137.—Le budget du sjndicat pourvoitaux dépensesde création
et d'entretiendes établissementsou servicespourlesquelsle syndicatest
constitué.

Lesrecettesde ce budgetcomprennent:
1°La contribution des communesassociées.Cette contributionest

obligatoirepourlesditescommunespendantla durée de l'associationet
dans la limitedesnécessitésduservicetelleque lesdélibérationsinitiales
des conseilsmunicipauxl'ont déterminée.Lescommunesassociéespour-
rontairectera cette dépenseleurs ressourcesoïdinairesouextraordinaires
disponibles.Elles sont, en outre, autoriséesà voter, à cet cITct,cinq
centimesspéciaux;

2°Le revenudes biens, meublesou immeubles,de l'association;
3°Lessommesqu'elle reçoit des administrationspubliques,des asso-

ciations,desparticuliers,en échanged'un servicerendu;
4°Les subventionsde l'Etat,du départementet des communes;
5°Lesproduitsdes donsou legs.
Copiede c budgetet des comptesdu sjndicat sera adresséechaque

année aux conseilsmunicipauxdes communessyndiquées.
Lesconseiller municipauxde cescommunespourront prendre com-

municationdes procès-verbauxdes délibérationsdu comitéet de la com-
missionde surveillance.

AHT.lis. —Le sjndicat peut organiserdes servicesintercommunaux
autres«pieceuxprévusau décretd'institution,lorsquelesconseilsmuni-
cipauxdes communesassociéesse sont mis d'accord pour ajouter ces
servicesaux objetsde l'associationprimitive.L'extensiondesattributions
du sjndicat doit être autorisée par décret rendu dans la même forme
que le décret d'institution.

AHT.170.—Le sjndif il est formésoità perpétuité,soit pour une durée
déterminéepar le décret d'institution.
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dispositions de la présente loi scia dressée, dans les six mois

qui c!n suivront la promulgation, par un décret du Président de
la République, rendu sur le rappoit du ministre de l'Intérieur,
après avis de l'Académie de médecine et du Comité consulalif

d'hygiène publique de France. Elle pourra être revisée dans la
môme forme.

Airr. li. — La déclaration à l'autorité publique de tout cas de
l'une des maladies visées à l'aiticle 4 est obligatoire pour tout doc-
teur en médecine, officier de santé ou sage-femmequi en constate
l'existence. Un arrêté du ministre de l'Intérieur, après un avis de
l'Académiede médecine et du Comitéconsultatif d'hygiène publique
de France, fixe le mode de la déclaiation.

AHT.0. — La vaccination antivariolique est obligatoire au cours
de la première année de la vie, ainsi que la revaccination au cours
de la onzième et de la vingt et unième année.

Ees parents ou tuteurs sont tenus personnellement de l'exécution
de ladite mesure.

Un règlement d'administration publique, rendu après avis de
l'Académie de médecineet du Comitéconsulatif d'hygiène publique
de France, fixerales mesuresnécessitées par l'applicationdu présent
article.

AHT.7. — La désinfection est obligatoire pour tous les cas des
maladies prévues à l'aiticlc 4; les procédés de désinfection devront
être approuvés par le ministre de l'Intérieur, après avis du Comité
consultatif d'hygiène publique de France.

Les mesuresde désinfectionsontmises à exécution, dans l°s villes
de 20000 habitants et au-dessus, par les soins de l'autoiité muni-
cipale, suivant des arrêtés du maiie, approuvés par le préfet, et,
dans les communes de moins de 20000habitants, par les soins d'un
service départemental.

Les dispositionsde la loi du 21juillet 18b0et desdéciets et arrêtés

ultérieurs, pris conformément aux dispositions de la dite loi, sont

applicables aux appareils de désinfection.
Un règlement d'administration publique, rendu après avis du

Comité consultatif d'hygiène publique de France, déterminera les
conditions que ces appareils doivent remplir au point de \uc de
l'efficacilédes opérations à y effectuer.

AHT.8. — Lorsqu'une épidémie menace tout ou partie du teni-
toire de la République ou s'y développe, et que les moyens de
défense locaux sont reconnus insuffisants, un décret du Président
de la République déteiminc, après avis du Comité consultatif d'hy-
giène publique de France, les mcsuies propres à empêcher la pro-
pagation de celte épidémie.

Il règle les attiibutions, la composition et le ressort des autorités
et administrations chargées de l'exécution de ces mesuies, et leur

délègue, pour un tempsdéterminé, le pouvoir de les exécuter. Les
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frais d'exécution de ces mesures, en personnel et en matériel, sont
à la charge de l'État.

Les décrets et actes administratifs qui prescrivent l'application
de ces mesures sont exécutoires dans les vingt-quatre heures, à

partir de leur publication au Journal officiel.
AIIT.9. — Lorsque pendant trois années consécutivesle nombre

des décès dans une commune a dépassé le chiffre de la moilalité

moyenne de la France, le préfet est tenu de charger le conseil

départemental d'hygiène de procéder, soit par lui-môme, soit par
la commission sanitaire de la circonscription, à une enquête sur
les conditions sanitaires de la commune.

Si cette enquête établit que l'état sanitaire de la commune néces-
site des travaux d'assainissement, notamment qu'elle n'est pas
pourvue d'eau potable de bonne qualité en quantité sullisante, ou
bien que les eaux usées y restent stagnantes, le préfet, après une
mise en demeure à la commune non suivie d'effet, invite le conseil
départemental d'hygiène à délibérer sur l'utilité et la natuie des
travaux jugés nécessaires. Le maire est mis en demeure de pré-
senter ses observations devant le conseil départemental d'hygiène.

Kn cas d'avis du conseil départemental d'hygiène contraire à
l'exécution des travaux ou de réclamation de la part de la com-
mune, le préfet transmet la délibération du conseil au minisire de

l'Intérieur, qui, s'il le juge à propos, soumet la question au Comité
consultatif d'hygiène publique de France. Celui ci procède à une

enquête dont les résultats sont affichés dans la commune.
Sur les avis du conseil départemental d'hygiène et du Comitécon-

sultatif d'hygiène publique, le préfet met la commune en demeure
de dresser le projet et de procéder aux travaux.

Si,dans le mois qui suit celte mise en demeure, le conseil muni-
cipal ne s'est pas engagé à y déférer, ou si, dans trois mois, il n'a
pris aucune mesure en vue de l'exécution des travaux, un décret
du Président de la République, rendu en Conseil d'Étal, 01donne
ces travaux, dont il détermine les conditions d'exécution. La
dépense ne pourra être mise à la charge de la commune que par
une loi.

Le Conseil général statue, dans les conditions piévues par l'ar-
ticle iG de la loi du 10 août 1871', sur la participation du dépar-
tement aux dépenses des travaux ci-dessus spécifiés.

Ai»r.10. — Le décret déclarant d'utilité publique le captage d'une

1. C'est-à-direque cet objet est un de ceux sur lesquels le conseil
général M'ituedéfinitivement.• Lesdélibérationspar lesquellesle con-
seilgénéral slatue dcflnilhement sont exécutoiressi, dans le délai de
vingt jours à partir de la clôlurc de la session, le préfet n'en a pas
detnau'Jel'annulationpourexcèsde pouvoirou pour \iolalion d'une dis-
positionde la loiou d'un règlementd'administrationpublique> (Art.47
de la loi du 10août 1811).
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source pour le service d'une commune déterminera, s'il y a lieu,
en môme temps que les terrains à acquérir en pleine propriété,
un périmètre de protection contre la pollution de la dite souice. Il
est interdit d'épandre sur les terrains compris dans ce périmètre
des engrais humains et d'y forer des puits sans l'autorisation du

préfet. L'indemnité qui pourra être due au propriétaire de ces ter-
rains sera déterminée suivant les formes de la loi du 3 mais 1841
sur l'expropriation pour cause d'utilité publique, comme pour les

héritages acquis en pleine propriété.
Ces dispositions sont applicables aux puits ou galeries fournis-

sant de l'eau potable empruntée à une nappe souterraine.
Le droit à l'usage d'une source d'eau potable implique, pour la

commune qui le possède, le droit de curer cette source, de la cou-
vrir et de la garantir contre toutes les causes de pollution, mais
non celui d'en dévier le cours par des tuyaux ou rigoles. Un règle-
ment d'administialion publique déterminera, s'il y a lieu, les con-
ditions dans lesquelles le droit à l'usage pourra s'exercer.

L'acquisition de toutou pailie d'une source d'eau potable par ld
commune dans laquelle elle est située peut être déclarée d'utilité

publique par arrêté préfectoral, quand le débit à acquérir ne dépasse
pas deux litres par seconde.

Cet arrêté est pris sur la demande du conseil municipal et l'avis
du conseil d'hygiène du département. 11doit être piécidé de l'en-
quête pré\uepai l'ordonnance du 23 août 1835.L'indemnité d'ex-

piopriation est léglée dans les formes présentes par l'article 10de
la loi du 21mai 1830'.

CIIAl'ITItEII.—MhSUIttSSAMTA1HESIIELATIVtSAUXIMMhUULhS

AIIT.11. — Dans les "gglomérations de 20000habitants et au-
dessus aucune habitation ne peut être construite sans un permis
du maire constatant que, dans le projet qui lui a été soumis, les
conditions de salubrité prescrites par le règlement sanitaire, prévu
à l'article 1er,sont observées.

A défaut par le maire de statuer dans le délai de vingt jours, à
partir du dépôt à la mai lie de la demande de constiuire, dont il sera
délivré récépissé, le piopriélaire pourra se considérer comme auto-
risé ù commencer les travaux.

L'autorisation de construire peut être donnée par le préfet en cas
de refus du maire.

Si l'autorisation n'a pas été demandée ou si les presciiplions du
règlement sanitaire n'ont pas été observées, il est dressé procès-
verbal. En cas d'inexécution de ces prescriptions, il est procédé
conformément aux dispositions de l'ai ticle suivant.

1.11s'agit ici des formestrès simplifiéesadoptéesen matièrevlcinatc.
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ART.12. — Lorsqu'un immeuble, bâti ou non, aliénant ou non
à la voie publique, est dangereux pour la sanlé des occupants ou
des voisins, le maire ou, à son défaut, le préfet, invite la commis-
sion sanitaire prévue par l'aiticlc 20 de la piéscnte loi à donner
son avis :

1° Sur l'utilité et la nature des travaux;
2°Sur l'interdiction d'habitation de tout ou partie de l'immeuble

jusqu'à ce que les conditions d'insalubrité aient disparu.
Le rapport du maire est déposé au secrétariat de la mairie à la

disposition des intéressés.
Les propriétaires, usufruitiers ou usagers sont avisés, au moins

quinze jours d'avance, à la diligence du maire et par lellie recom-
mandée, de la réunion de la commissionsanitaire, et ils produisent,
dans ce délai, leurs observations.

Ils doivent, s'ils en font la demande, ôtre entendus par la com-

mission, en personne ou par mandataire, et ils sont appelés aux
visites et constatations de lieux.

En cas d'avis contraire aux propositions du maire, cet avis est
transmis au préfet, qui saisit, s'il y a lieu, le conseil départemental
d'hygiène.

Le piéfet avise les intéiessés, quinze jours au moins d'avance,
par lettre recommandée, de la réunion du conseil départemental
d'hygiène et les invile à produire leurs observations dans ce délai.
Ils peuvent prendre communication de l'avis de la commission sani-

taire, déposé à la préfecture, et se présenter, en personne ou par
mandataire, devant le conseil; ils sont appelés aux visites et cons-
tatations de lieux.

L'avisde la commission sanitaire ou celui du conseil d'hygiène
fixe le délai dans lequel les travaux doivent ôtre exécutés ou dans

lequel l'immeuble cesseia d'ôtre habité en totalité ou en partie. Ce
délai ne commence a courir qu'à parlir de l'expiration du délai de
recours ouvert aux intéressés par l'article 13 ci après ou de la noti-
fication de la décision définitiveintervenue sur le recours.

Dans le cas où l'avis de la commission n'a pas été contesté par
le maire, ou, s'il a été contesté, après notification par le piéfet de
l'avis du conseil départemental d'hygiène, le maire prend un auôté
ordonnant les travaux nécessaires ou portant interdiction d'habiter,
et il met le propriétaire en demeure de s'y conformer dans le délai
fixé.

L'airôté portant interdiction d'habiter devia être revêtu de l'ap-
probation du préfet.

AHT.13. — Un recours est ouveit aux intéressés contre l'arrêté
du maire devant le conseil de préfecture, dans le délai d'un mois
à dater de la notification de l'ai i «516.Cerecours est suspensif.

AIIT.H. — A défaut de recouis contre l'arrêté du maire ou si
l'airôté a été maintenu, les intéressés qui n'ont pas exécuté, dans
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le délai imparti, les travauxjugés nécessaires, sont traduits devant
le tribunal de simple police,qui autorise le maiic à faire exécuter
les travaux d'ollice, à leurs frais, sans préjudice de l'application de
l'article 471, § 15, du Codepénal '.

En cas d'interdiction d'habitation, s'il n'y a pas été fait droit,
les intéicssés sont passiblesd'une amende de 10francs à Ô00francs
et traduits devant le liibunal correctionnel, qui autorise le maire à
faire expulser, à leurs frais, les occupants de l'immt

AHT.15.— La dépense résultant de l'exécution des liavaux est

garantie par un piivilegesur les levcnus de l'immeuble, qui piend
rang après les privilèges énoncés aux articles 2101 et 2103du
Codecivil.

AHT.10. — Toutes ouvertures pratiquées pour l'exécution des
mesures d'assainissement, prescrites en vertu de la piésente loi,
sont exemptes de la contribution des portes et fenêtres pendant
cinq années consécutifs, à partir de l'achèvement des travaux.

Aitr. 17. — Lorsque, par suite de l'exécution de la présente loi,
il y aura lieu à la lésilialion des baux, cette résiliation n'emportera,
en faveur des locataiies, aucuns dommages et intéiôts.

AHT.18. — Lorsque l'insalubiité est le résultat de causes exté-
îicures et permanentes, ou loisque les causes d'insalubiité ne

pcment élre détiuites que par des liavaux d'ensemble, la commune

peut acquérir, suivant les formes et après l'accomplissement des
formalités prescrites par la loi du 3 mai 18H, la totalité des pro-
priétés comprises dans le périmètre des travaux.

Les portions de ces propriétés qui, apies assainissement opéré,
resteraient en dehors des alignements arrêtés par les nouvelles

constructions, pourront être îevendues aux enchères publiques, sans

que lesanciens propriétaires ou leurs ayants droit puissent demander

l'application des articles 00 et 01 de la loi du 3 mai 18il, .si les
parties restantes ne sont pas d'une étendue ou d'une foime qui
permette d'y élever des constructions salubres.

TITREII. — DEL'ADMINISTRATIONSANITAIRE

AHT.19.— Si le préfet, pour assuicr l'exécution de la piésente
loi, estime qu'il y a lieu d'organiser un service de contrôle et

1.Code pénal. AHT.471.— Seront punis d'amende, depuis 1 fianc
jusqu'à 5 francsinclusivement:

l"
15' Ceuxqui auront contrevenuaux règlements légalementfaits par

l'atitoiité administratif, et ceux qui ne se seront pis couronnesaux
règlementsou arrêtes publics par l'autorité municipale,en vertu des
articles3 et i, titre XI,de h loi du 10-21août 1790,et de l'article 40,
litre I", de la loidu 19-22juillet 1791.
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d'inspection, il ne peut y être procédé qu'en suite d'une délibé-
ration du Conseil général réglementant les détails cl le budget du
service.

Dans les \illes de 20000 habitants et au-dessus et dans les
communes d'au moins 2000 habitants, qui sont le siège d'un éta-
blissement thermal, il sera institué, sous le nom de bureau d'hy-
giène, un seivice municipal chargé, sous l'autorité du maire, de

l'application des dispositions de la présente loi.
Am*.20. — Dans chaque département, le Conseil général, après

avis du conseil d'hygiène départemental, délibère, dans les con-
ditions prévues par l'article tS, S o, de la loi du 10 août 1871,
sur l'organisation du service de l'hygiène publique dans le
département, notamment sur la division du déparlement en cir-
conscriptions sanitaires et pourvues chacune d'une commission
sanitaire, sur la composition, le mode de fonctionnement, la publi-
cation des travaux et les dépenses du conseil dépuitementul et des
commissions sanitaires.

A défaut par le Conseil général de statuer, il y sera pourvu par
un décret en forme de règlement d'adminisliation publique.

Le conseil d'hygiène dépai temental se composera de dixmembres
au moins et de quinze au plus, il comprendra néccssaiiement deux
conseillers généraux, élus par leurs collègues, trois médecins, dont
un de l'armée de terre ou de mer, un phaimacien, l'ingénieur en

chef, un architecte et un vétérinaire.
I^epréfet présidera le conseil, qui nommera dans son sein, pour

deux ans, un vice-président et un secrétaire chargé de rédiger les
délibérations du conseil.

Chaque commission sanitaire de circonscription sera composée
de cinq membres au moins et de sept au plus, pris dans la circons-
cription. Mlle comprendra nécessairement un conseiller général,
élu par ses collègues, un médecin, un architecte ou tout autre
homme de l'art cl un vétérinaire.

Le sous-préfet présidera la commission, qui nommera dans son
sein, pour deux ans, un vice-président et un secrétaiic chaigé Je

rédiger les délibérations de la commission.
Les membres des conseils d'hygiène cl ceux des commissions

sanitaires, à l'exception des conseilhrs généiaux qui sont élus par
leurs collègues, sont nommés par le piéfet pour quatre ans cl
renouvelés par moitié tous les deux ans; les membres sortants

peuvent être renommés.
Les conseils départementaux d'hygiène et les commissions sani-

taires ne peuvent donner leur avis sur les objets qui leur sont sou-
mis en vertu de la présente loi que si les deux tiers au moins de
leurs membres sont présents. Ils peuvent recourir à toutes mesures
d'instruction qu'ils jugent convenables.

Anr. 21. — Les conseils d'hygiène départementaux et les com-
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missions sanitaires doivent être consultés sur les objets énumérés à
l'ailicle 9 du déciet du 18 décembre 1813J, sur l'alimentation en
eau potable des agglomérations, sur la statistique démographique et
la géographie médicale, sur les règlements sanitaires communaux
et généralement sur toutes les questions intéressant la santé pu-
blique, dans les limites de leurs circonscriptions respectives.

Aur. 22 (Loidu 7 avril 19032).— Le préfet de la Seine a dans ses
nltiibulions, à Paris :

1° Tout ce qui concerne la salubrité des habitations et de leurs
dépendances, sauf celle des logements loués en garni;

2° La salubiité des voies privées closes ou non à leurs extré-
mités;

3° Le captage et la disliibulion des eaux;
1° La désinfection, la vaccination et le transport des malades.

1. AllHErÉDUFltESIDICNTI»UCo.NSFIl,DESMINISTRES.C1IMIGKDUrOUVOIII
fcUXUTII-,OU18DhCfcMIIHE1818,SUHl/oilOAMSATIONDESCONSEILSD'IIVGIKNE
ILUI101KYTDKSAMJMUTK.

Aur. 9. — Les conseilsd'hygiène d'arrondissementsont chargésde
l'examendes questionsicl.ithesà l'hvgiènepubliquede l'arrondissement,
qui leur seront renvojécspar le préfetou le sous-préfet.Ilspeinent être
sprrialemcntconsultéssur les objetssuivants:

I' L'assainissementdes localitéset des habitations;
•2'Les mesures à prendre pour préveniret combattre les maladies

endémiques,épidémiqueset transmissiblcs;
3 Lescpi7ooticscl les maladiesdes animaux;
•TLa propagationde la vaccine;
b' L'organisationet la disliibulion des secoursmédicauxaux malades

indigents;
0' Les moyensd'améliorer les conditionssanitaires des populations

industrielleset agricoles;
7' Lasalubritédes ateliers, écoles,hôpitaux,maisonsd'aliénés,établis-

sementsde bienfaisance,casernes,arsenaux,prisons,dépôts de mendi-
cité, asiles, etc.;

S*Les questionsrelativesaux enfantstrouvés;
9"La qualité desaliments,boissons,condimentset médicamentslivrés

au commerce;
10"L'améliorationdes établissementsd'eaux minéralesappartenantà

l'Iilat,auxdépartements,auxcommuneset aux particuliers,et lesmojens
d'en rendre l'usageaccessibleaux maladespauvres;

II' Lesdemandesen autorisation,translationou révocationdes établis-
sementsdangereux,insalubresou incommodes;

12' Les glands travaux d'utilité publique, constructionsd'ùlilices,
écoles, piisons, casernes, ports, canaux, réscixoiis, fontaines,halles:
établissementdes marchés, rouloirs, tgouls, cimetières; la voirie, etc.,
sousle rapportde l'h>giêncpublique.

2. LoiDU7 AVIIIL1903(promulguéeau Journal officieldu 9 avril).—
Articleunique : • Les articles 22,2.3et 21de la loi du t'i février 1902
sont modifiésainsi qu'il suit : » Les noineauxarticles sont substitués
dansle texteci-dessusà ceuxqui figuraientdonsla loidu 15février1902.
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Pour la désinfection et le transport des malades, il donnera suite
aux demandes qui lui seraient adressées par le préfet de police.

11nomme une commission des logements insalubres, composée
de trente membres, dont quinze sur la désignation du conseil
municipal de Paris. La durée de leur mandai est de six ans avec
renouvellement par tiers tous les deux ans. A chacun de ces renou-
vellements, le préfet nomme dix membres, dont cinq sur la dési-

gnation du conseil municipal.
Celte commission exerce, pour toute l'étendue de la ville de P.iris

et dans les limites des attributions conférées au préfet de la Seine,
les pouvoirsdonnés aux commissionssanitaiics de la circonscription
par la présente loi; elle est présidée par le préfet de la Seine ou
son délégué.

AHT.23 (Loi du 7 avril 1903).— Le préfet de police a dans ses
attributions à Paris :

1° La surveillance au point de >ue sanitaire des logements loués
en garni;

2° Les précautions à prendre pour prévenir ou faire cesser les
maladies tiansmissibles visées par l'article 4 de la loi, spécialement
la réception des déclarations;

3° Les contraventions relatives à l'obligation de la vaccination et
de la revaccination.

Il continuela à assurer la protection des enfants du premier âge,
la police sanitaire des animaux, la police de la médecine et de la

pharmacie, l'application des lois et règlements concernant la \ente
et la miseen vente de déniées alimentaires falsifiéesou coirompues,
le fonctionnement du laboratoire municipal de chimie, la régle-
mentation des établissements classés comme dangereux, insalubies
ou incommodes, tant à Paris que dans les communes du dépailc-
mcnl de la Seine.

AHT.2i (Loi du 7 avril 1903).— Le préfet de la Seine et le
préfet de police sont assistés, chacun dans la limite de ses attri-
butions sanitaires et sous sa présidence, par le conseil d'hygiène
publique et de salubrité de la Seine, dont la composition est fixée
comme il suit :

Le préfet de la Seine et le préfet de police, présidents.
Deux vice-présidents, pris en dehors des membres de droit,

nommés annuellement sur la présentation du conseil d'hygiène,
et deux sociétaires administratifs;

Dix-neuf membres à laison de leurs fonctions : le doyen, le

professeur d'hygiène et le professeur de médecine légale de la
Faculté de médecine de Paiis; le directeur de l'L'colc supéiieure
de phaimacie de Paris; le président du Comité technique de santé
des armées, le directeur du service de santé du gouvernement
militaiic de Paris; le secrétaire généial de la préfectun de la
Seine; l'inspecteur généial de l'assainissement et de la salubrité de



LOIDU io rfcVMKH19)2. 209

l'habitation chargé «lesservices techniques du bureau d'hygiène de
la villede Paiis; le directeur ''«=affaires iléparteincntalcs; le direc-
teur administratif des services municipaux d'architecluic; l'ingé-
nieur en chef du senicc des eaux et de l'assainissement; l'ingénieur
en chef des ponts et chauss'es chargé du service culinaire du
dépailement; le secrétaire général de la préfecture de police; l'in-

génieur en chef des mines chargé du service des appareils à vapeur
de la Seine; le chef de la 2° division de la préfecture de police;
l'architecle en chef de h préfecture de police; le chef du service
véléiiniirc de la Seine; le chef du bureau «lel'hygiène de la pié-
fecture de police; l'inspecteur divisionnaire du travail;

Vingt-quatre membres titulaires nommés par le minisire de
l'Intérieur, sur la présentation du conseil d'hygiène;

Trois membies du Conseil général de la Seine et trois membres
du Conseilmunicipal de Paiis élus par leurs collègues;

Six membies choisis par le ministre de l'Intérieur, soit parmi
les représentants de la Seine dans les différentes assemblées élec-
tives, soit parmi les pcisonnes qualifiées par leur compétence.

Le conseil d'hygiène et de salubiilé de la Seine remplira les attii-
bulions données aux conseils départementaux d'hygiène par la

présente loi.
Les «ommissionsd'hygiène des arrondissements de Paiis conti-

nueront à exercer leurs fonctions sous l'autorité et dans les limites
de1»atliibutions conférées par la présente loi au préfet de police.

Les conseils ou commissions d'hygiène, clans le département de
la Seine, en dehors de Paiis, exercent les pouvoirs donnés aux
commissionssanitaires de circonscription par la pi ('sente loi, sous
l'autorité sut du piéfel de la Seine, soit du préfet de police, suivant
qu'elles ont à huiler d'allaiies ressoi tissant ù l'une ou à l'autre de
lcuis administrations.

Les maires des communes, aulies que Paiis, exercent les atlii-
butions sanitaires sous l'autorité soit du préfet de la Seine, soit du
préfet de police, suivant les distinctions faites dans les deux articles
précédents.

Le piéfet de police continuera à appliquer dans les communes
du département de la Seine, autres que Paiis, les attributions de
police sanitaire dont il est actuellement investi.

Anr. 2:>.— Le Comité consultatif d'hygiène publique de France
délibèie sur toutes les questions intéressant Phygiîne publique,
l'exeicice de la médecine et de 11phaunacie, lesconditions d'exploi-
tation ou de vente des taux minéiulf-s,sur lesquelles il est consulté
par le Comcrncmciit.

Il est nécessairement consulté sur les travaux publics d'assainis-
sement ou d'amento d'eau d'alimentation des villes de plus de
5000 habitants et sur le classement des établissements insalubics,
Jangcieiix ou incommodis.

n
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11est spécialement chargé du contrôle de la surveillance des eaux
captées en dehors des limites do leur département respectif, pour
l'alimentation des villes.

Le Comité consultatif d'hygiène puhlique de France est composé
de quarante-cinq mcmbies :

Sont membres de droit : le directeur de l'assistance et de l'hygiène
publiques au ministère de l'Intéiieur; l'inspecteur général des ser-
vicessanitaires; l'inspecteur général adjoint des seivices sanitaires;
l'architecte inspecteur des se»vices sanitaires; le d recteur de
l'administration départementale et communale au ministère de
l'Intérieur; le directeur des consulats et des affaires commerciales
nu ministère des Affaires étrangèies; le directeur généial des
douanes; le directeur des chemins de fer au ministère des Travaux
publics; le directeur du travail au ministère du Commerce, des
Postes et des Télégraphes; le directeur de l'enseignement primaite
au ministère de l'Instruction publique; le président du Comité

technique de santé de l'armée; le directeur du service de santé de
l'armée; le président du Conseil supérieur de santé de la marine;
le président du Conseilsupérieur de santé au ministère des Colonies;
le directeur des domaines au ministère des Finances; le doyen de
la Faculté de médecine de Paris; le directeur de l'Ecole de phar-
macie de Paris; le président de la Chambrede commerce de Paris;
le directeur de l'administration générale de l'assistance publique à
Paris; le ucc-présidenl du conseil d'hygiène et de salubrité du
département de la Seine; l'inspecteur généial du service d'assai-
niss >nt de l'habitation de la préfccluie de la Seine; le vice-
prési lent du conseil de suivcillance de l'assistance publique de
Paiis; l'inspecteur général des écoles véléiinaircs; le dheetcur de
la carte géologique de France.

Six membres seront nommés par le ministre sur une liste triple
de présentation dressée par l'Académiedes sciences, l'Académiede
médecine, le Conseil d'Klal, la Cour de cassition, le Conseil supé-
rieur du travail, le Conseil supéiieur de l'assistance publique de
France.

Quinzemembres seront désignés par le ministre parmi les méde-
cins, hygiénistes, ingénieurs, chimistes, légistes, etc.

Un décret.J'administralion publique réglementeia le fonctionne-
ment du Comitéconsultatif d'hygiène publique en Fiance, la nomi-
nation des auditeurs et la constitution d'une section peimanente.

TITHKm. — DÉPENSES

ART.20. — Les dépenses rendues nécessaires par la pi ('sente loi,
notamment celles causées par la destruction des objets mobilieis,
sont obligatoires. Kn cas de contestation sur leur nécessité, il est
.statuépar décret rendu en Conseild'iitat.
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Ces dépenses seront réparties entre les communes, les départe-
ments et l'État, suivant les règles fixéespar les articles 27,28et 29
delà loi du 13juillet 1893".

Toutefois, les dépenses d'organisation du seivice de la désinfec-
tion dans les villes de 20000 habitants et au-dessus sont supportées
par les \illes et par l'État, dans les proposions établies au barème
du tableau A annexé à la loi du 15 juillet 1893.Les dépenses d'orga-
nisation du servicedépartemental de la désinfection sont suppoitées
par les départements et par l'État, dans les proportions établies au
barème du tableau 11.

Des taxes seront établies par un règlement d'administration

publique pour le remboursement des dépenses relatives à ce ser-
vice.

Adéfaut parles villes et les dépailemenls d'organiser les services
de la désinfection et les bureaux d'hygiène et d'en assurer le fonc-
tionnement dans l'année qui suivra la mise à exécution de la pré-
sente loi, il y sera pourvu par des décrets en forme de règlements
d'administration publique.

TITHEIV.- PÉNALITÉ

Anr. 27. — Sera puni des peines poilées à l'article 471 du Code

pénal 2quiconque, en dehorsdes cas pié\us par l'article 21de la loi
du 30 novembre 18921,auri commis une contravention aux pres-
criptiohs des règlements sanitaiies pié\us aux articles 1 et 2, ainsi

qu'à celles des ailiclcs 5, 0, 7, 8 et H.
Celui qui aura construit une habitation sans le j ennis du maire

sera puni d'une amende de 10à 500francs.
ART.28. — Quiconque, par négligence ou incurie, dégradera des

ouvragespublics ou communaux destinés à iccevoir ou à conduire
des eaux d'alimentation; quiconque, par négligence ou incurie,
laissera introduite des matières excrémentilielles, ou toute autre
matière susceptible de nuire à la salubrité, dans l'eau des souices,
des fontaines, des puits, citernes, conduites, aqueducs, îéscrvoirs

1. Voir le texte de ces articles cl les barèmes annexesa h loi du
13juillet 1893,AnnexeXVII,B.

2 Voirci-dessus,sous l'article 14.

3. Loinu30KOVEMUHK1892sunL'KXIRCICBDELAMfi>tci\K.

AIIT.21.— Le docteur en médecineou l'officierde santéqui n'aurait
pas fait lu déclarationprescritepar l'articlei'ô sera punid'une amende
de 60à 200francs.
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d'eau servant à l'alimentation publique, sera puni des peines portées
aux articles 479et 480du Codepénal ».

Est interdit, sous les mêmes peines, l'abandon de cadavres d'ani-
maux, de débris de boucherie, fumier, matières fécales et, en
général, de résidus animaux putrescibles dans les failles, gouffres,
bétoires ou excavations de toute nature autres que les fosses néces-
saires au fonctionnement d'établissements classés.

Tout acte volontaire de mêmenature sera puni des peines portées
à l'article 257du Codepénal 2.

ART.29. —Seront punis d'une amende de 100francs à S00francs
et, en cas de récidive, de 500 francs à 1000 francs, tous ceux qui
auront mis obstacle à l'accomplissement des devoirs des maires et
des membres délégués des commissionssanitaires, en ce qui touche
l'application de la présente loi.

ART.30. — L'article 463du Code pénal 3 est applicable clanstous,
les cas prévuspar la présente loi. 11est également applicable aux
infractions punies des peines correctionnelles par la loi du
3 mars 1822.

TITREV. - DISPOSITIONSDIVERSES

ART.31. — La loi du 13 avril 1830 est abrogée, ainsi que toutes
les dispositions et lois antérieures contraires à la présente loi.

Les conseils départementaux d'hygiène et les conseils d'hygiène

1. Code pénal. ART.479.— Seront punis d'une amende de il à 15
francsinclusivement:

1°Ceu\qui
ART.480.—Pourra,selonlescirconstances,être prononcéela peinede

l'emprisonnementpendantcinqjours au plus :
1°Contreceuxqui
2. Codepénal.ART.257.—Quiconqueaura détruit, abattu, mutilé ou

dégradédes monuments,statueset autres objetsdestinésà l'utilité ou à
la décorationpublique, et élevés par l'autorité publiqueou avec son
autorisation,sera puni d'un emprisonnementd'un mois à deux ans et
d'uneamendede 100à 500francs.

3. Codepénal.ART.463.— -
Danstous lescas où la peinede l'emprisonnementet cellede l'amende

sont prononcéespar le Codepénal,si les circonstancesparaissentatté-
nuantes,les tribunaux correctionnelssont autorisés, même en cas de
récidive, à réduire l'emprisonnementmême au-dessousde six jours et
l'amendemême au-dessousde 16francs; ils nourront aussi prononcer
séparémentl'une ou l'autre de cespeinps, et roêmesubstituer l'amende
à l'emprisonnement,sans qu'en aucuncaselle puisseêtreau-dessousdes
peines de simplepolice.

Dansle cas où l'amendeest substituéeà l'emprisonnement,si la peine
de l'emprisonnementest seule prononcéepar l'article dont il est fait
application,le maximumde cetteamendeserade H000francs.



LOIDU 15FÉVRIER1002. 213

d'arrondissement actuellement existants continueront à fonctionner

jusqu'à leur remplacement par les conseils départementaux d'hy-
giène et les commissions sanitaires de circonscriptions organisées
en exécution de la présente loi.

ART.32. — La présente loi n'est pas applicable aux atelieis et
manufactures

ART.33. —Des règlements d'administration publique détermine-
ront les conditionsd'organisation et de fonctionnementdes bureaux

d'hygiène et du service de désinfection, ainsi que les conditions

d'application de la présente loi à l'Algérie et aux colonies de la

Martinique, de la Guadeloupeet de la Réunion.
ART.34. — La présente loi ne sera exécutoire qu'un an après sa

promulgation.
La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la

Chambredes députés, sera exécutéecomme loi de l'État.
Fait à Paris, le 15février 1002.

EMILELOUBET.

Le président du Conseil,
ministrede CIntérhur et disCultes,

WALDECK-ROUSSE\U.




